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ARRETE MODIFIANT L’ARRETE G 2019-07-18 PORTANT OUVERTURE DU CONCOURS DE GARDIEN-BRIGADIER 
DE POLICE MUNICIPALE ORGANISE PAR LE CDG59 POUR LES CENTRES DE GESTION DES HAUTS DE FRANCE 

(AISNE, OISE, PAS-DE-CALAIS, SOMME) 
 

SESSION 2020 

 
 
Le Président du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord, Marc GODEFROY, Conseiller 
Départemental, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 
 
Vu la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 modifiée relative à la formation des agents de la fonction publique 
territoriale et complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, 
 
Vu la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 modifiée relative à la déontologie et aux droits et obligations des 
fonctionnaires, 
 
Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté, 
 
Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion institués par la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la fonction publique territoriale, 
 
Vu le décret n°81-317 du 7 avril 1981 modifié fixant les conditions dans lesquelles certains pères ou mères de 
famille bénéficient d'une dispense de diplôme pour se présenter à divers concours,  
 
Vu le décret n°94-932 du 25 octobre 1994 modifié relatif aux conditions d'accès et aux modalités 
d'organisation des concours pour le recrutement des agents de police municipale, 
 
Vu le décret n°94-933 du 25 octobre 1994 modifié relatif à l'organisation de la formation initiale d'application 
des agents de police municipale stagiaires, 
 

Vu le décret n°95-681 du 9 mai 1995 modifié fixant les conditions d'inscription des candidats aux concours 
d'accès à la fonction publique de l'Etat par voie électronique,  
 
Vu le décret n°2006-1391 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des 
agents de police municipale, 
 
Vu le décret n°2007-196 modifié du 13 février 2007 modifié relatif aux équivalences de diplômes requises 
pour se présenter aux concours d'accès aux corps et cadres d'emplois de la fonction publique,  

Vu le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire obligatoire des fonctionnaires 
territoriaux, 
 
Vu le décret n° 2010-311 du 22 mars 2010 modifié relatif aux modalités de recrutement et d’accueil des 
ressortissants des Etats membres de l’Union Européenne ou d’un autre état partie à l’accord sur l’espace 
économique européen, dans un corps, un cadre d’emplois ou un emploi de la Fonction Publique Française, 
 

Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement et 
d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la 
fonction publique territoriale,  
 
Vu le décret n°2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres des jurys et 
des comités de sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires relevant de la fonction 
publique de l'Etat, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière, 
 
Vu le décret n° 2016-596 du 12 mai 2016 relatif à l'organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie 
C de la fonction publique territoriale, 
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Vu le décret n° 2016-1372 du 12 octobre 2016 modifiant, pour la fonction publique territoriale, certains 
dispositions générales relatives aux fonctionnaires de catégorie C et divers statuts particuliers de cadres 
d'emplois de fonctionnaires de catégorie C et B 

 
Vu le décret n° 2017-685 du 28 avril 2017 modifiant le décret n° 94-932 du 25 octobre 1994 relatif aux 
conditions d'accès et aux modalités d'organisation du concours pour le recrutement des agents de police 
municipale, 
 

Vu le décret n°2020-260 du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans le cadre de la lutte 
contre la propagation du virus covid-19. 

 

Vu le code des sports, Titre II, Chapitre I, disposant en son article L.221-3 que les sportifs de haut niveau 
peuvent faire acte de candidature aux concours publics, sans remplir les conditions de diplômes,   
 
Vu l’article L.4145-1 du Code de la Défense, 
 
Vu l’article L411-5 du Code de la Sécurité Intérieure, 
 
Vu les arrêtés du 25 octobre 1994 modifié et arrêté du 28 avril 2017 fixant le programme des matières des 
épreuves des concours pour le recrutement des agents de police municipale, 
 
Vu l’article 1 de l’arrêté n°G2019-07-03 en date du 10 juillet 2019 portant délégation de signature, 
 
Vu l’arrêté du 9 mars 2020 portant diverses mesures relatives à la lutte contre la propagation du virus covid-
19, 
 
Vu l’arrêté du 17 mars 2020 complétant l’arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à la lutte 
contre la propagation du virus covid-19 

 
Vu  la charte régionale Nord/Pas de Calais/Picardie relative aux modalités d’exercice des missions communes 
du 31/12/2015 nommant le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord comme 
coordonnateur régional, 
 
Vu la convention générale régionale Hauts-De-France relative aux modalités de remboursement des coûts 
engendrés par l’organisation des concours et examens de catégorie C et de la filière médico-sociale de 
catégorie A et B, 
 
Vu le recensement des postes effectués par le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord 
et pour les Centres de gestion des Hauts de France (Aisne, Oise, Pas-de-Calais, Somme), 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Conformément à l’article 2 du décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions 
générales de recrutement et d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses 
applicables aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale, selon lequel l’arrêté d’ouverture doit 
comprendre : 
 

- la date d'ouverture et de clôture des inscriptions  
- ainsi que la date et le lieu de la première épreuve.  

 
Article 2 : Afin d’éviter la propagation du virus covid-19, conformément aux termes de l’arrêté du 17 mars 
mentionné ci-dessus, la tenue des concours et examens nationaux concourant au recrutement, à 
l'avancement et à la promotion des fonctionnaires est suspendue et selon les consignes de la Fédération 
Nationale des Centres de Gestion, le concours de ·gardien.ne brigadier.e de police municipale dont les 
épreuves écrites d’admissibilité initialement prévues le mardi 5 mai 2020, sont reportées à une date 
ultérieure. 
 
Article 3 : Les autres dispositions restent inchangées. 

 
Article 6: L’ampliation du présent arrêté, qui sera affiché dans les locaux du Centre de gestion de la 
Fonction Publique Territoriale du Nord ainsi que dans les centres de gestion des Hauts de France, sera 
transmise à Monsieur le Préfet du Département du Nord. 
 



 3

Article 7 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que le 
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lille 
dans un délai de deux mois, à compter de la publication, le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 
 
 

Fait à Lille, le  
 

Le président  
 
 
#signature# 
 
 
Marc GODEFROY 
Conseiller Départemental 
 

 

21/03/2020


